
REVUE

NUMISMATIQUE
BELGE,

PUBLIEE SOUS LES AUSPICES DE LA SOCIETE ROYALE DE NUMISMATIQUE,

PAR MM. R, CHALON ET L. DE COSTER.

5« SÉIllE. - TOME VI,

BRUXELLES,
LIBRAIRIE POLYTECHNIQUE BELGE DE DECO

9, ULK DE LA MADELEINE.

1S74



· - t96 -

MATRICE DE SCEAU EN OS
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PL. VII, :.0 !.

Quand on est assez heureux de décourrir un objet
curieux c~ intérc~sdnt dont l'existence était jusque-là
ignorée, il est de son devoir de la communiquer pour
que la' science en profite.

Partant de ce principe, nous donnons la description
d·une matrico de sceau découtcrtc cri Frise ou dans la
pro\'ince de Groningue et aujourd'hui en notre possession_
La matière dans bquellc clic est grarée offre par clic
scule déjà un incontestable intérêt pOlir l'archéologie_
Cct objet précieux cst un digne ct curieux pendant du
sceau de silex du magistrat de int-Picrre, à ~13cstricht,

publié dans celle Rcvue, 4' série, t. Ill, p. 4~i8, par notre
très-elu--r ct honorable ami ~l. Renicr Chalon, président
de la ociété ro}'alc de numismatique de Belgique.

S~ en général les matrices de sceaux du moyen ~ge ct
surtout celles cn iroire sont rares, celles cn os le sont
certainemeQt bien davantage, et sont probablement res­
tées jusqu'~ présent encore inconnues_
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Une autorilé des plus compétentes dans cette matière,
notre savant confrère et ami 1\1. Alexandre Piochart,
chef de section aux archives de l'État à Bruxelles, et
qui fait une étude toute spéciale de la sphragistique,
nous a assuré ne jamais avoir vu de sceau en os. Tous
les archéologues de divers pays, auxquels nous avons
communiqué notre sceau, nous ont unanimement déclaré
qu'i1~ ignoraient l'existence de .cachets gravés en celte

matière.
Le sceau~ qui est de forme ovale, représente au centre

une figure dans laquelle nous croyons distingL~er une tête
barbue', de face, et, si nou~ ne nous trompons, coiffée
d'une mitre surlDontée d'une' c'roix. L'inscription qui

l'entoure est: - S · 8:!2tRDI · ~ cr --D' sm.
La partie supérieure du sceau, qui est la plus épaisse,

est perforée. au revers en direction horizontale, et forme
une espèce de bélière, par laquelle on pouvait faire
passer un ruban ou un cordon et ainsi' suspendre le
sceau à la ceinture, comme c'était. jadis la coutume.'

Afin de savoir à qui ce sceau a appartenu, nous avons,
comme de raison, commencé par chercher dans l'histoire

. pour trouver un personnage du nom d'Ezard ou d'Edzard,
auquel il pourrait être attribué; or ceci ne nous a pas
réussi. .

Il Y eut, il est vrai, un Edzard Sirxena chef et
seigneur (hoo(deling, capitaneus) de Grietzyl, communé­
ment nommé Edzardus Grethanus (1), juge (judex) des
Frisons, mort en 1441, fils d'Enno et de Gela de

(') V'JO III.utJl. Rtrum {ri.ïcarum hi,toria, pp.• '. 3~t et 351.
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~Ianslagt,qui, après que l'empereur ~laIimilien eut inféodé
la Frise à Albert de Saxe, fut nommé gouverneur de
Stavoren, puis le neveu de celui-ci, Edzard, dit le
Grand, comte d'OstCrise, fils d'Ulric, premier comte
d'Ostrrise, né cn 1462 ct mort cn t028, qui succéda àson
Crère Enno 1er, en 1491.

Si le type de notre sceau n'accusait pas Ic caractère
d'une époque bien antél·ieu.re à celle où vivaient les deux
Edlt1rd précités, alors on serait tenté de l'attribuer au
prenliel' el de lire : Si!Jilllf11l S:~7\ROI · ŒapitalreU3

Oe SfI1at·orf1i. Or, conHne nOlis "cnons de Ic dire, le
sceau est beaucoup plus ancien, il appartient au Ille siècle
ou au plus tard à la première IJloitié du 1111' siècle.

~otrc 53"ant ·confrère et conlpatriote ~1. J. Dirks, de
Lcell\\'arde, si versé tJans l'histoire de la Frise, lit la légcnde
ainsi: SigiUU11l 8:Z7\RDI · Œapilancru Oe STVrc[e$c/orp,

anciennclncnl tec$lorpe ('), en Ostrrise, ou Srrtec/llnl,
a~ssi Stede"cÏ1l1, SOllvent teen" dans le.; Ornmelanden de
Groningue, au quartier de Fifclingo, cl il pense quc la
figure au centre du sceau, que nous prenons pour unc tête·
barbue, représentc deux personnes abritées sous un
baldaquin, portant un b~ton ou une lance, ou bien
se tenant dans rODlbre d'un arbre· dont le tronc les
sépare.

Dans cc cas, l'arbre fCr:liL pcnser à " pslalboo,lI,

pstalli!/;s!Ja,,,a, près duquel les Frisons s'assemblaient
en conseil (t).

(') nlft~E:1RODT,Oosllrielche oor&pronAelijkhedna, p. 8iS.

(') n. KEt:CDE~I(;S DIlU:SSE:C, JforuJmenta Gronîn!jana, pp. G5, ~!9,

86~. •



, - 199 -

·S'il faut lire cornes, ~f. Dirks pense que le sceau
pourrait être attribué à Stade ou à Stein{ort.

Pour ce qui regarde les seigneurs-nobles et dynastes de
Steinfort, ils ne comnlencèrent à se servir du titre de
comte qu'à la fin du xve siècle, bien qu'ils exerçasseIit les
droits comta.ls et qu'ils fussent, dans toute l'acception du

•
mot, dès c~mtes. Pour produire la preuve la plus con-
cluante de ce que nous venons de dire, nous citerons la
charte de 1279 par laquelle Bernard, seigneur-noble
(nobilis Dontinus) de Ahans promet à son parent Consan­

gttineo nostro ve1·O nobili DonlÎno videlicet Boldewino in

Stenvordia, de lui céder le comté libre de Laer, aussi
nommé Ruschau C), et celle de l'an 1598, par laquelle
'Venceslas, roi des Romains et de .B?hème, investit
'Veineken Vinckinck de Steinfort, sur la demande du
seigneur-noble Ludolf de Steinfort, co~me comte libre
de Laer, Freygraviu-m seu .Co1nilel1l, liberun~ ]?reygra­
viatus et sedis in Lor (Laer), etc. (!).

En 149n, à la diète de l'Empire tenue àWorms, l'an­
cienne souveraineté de Steinfort fut érigée en comté impé­
rial (Reichsgra{schll{t) CS). Par cet acte de l'empereur
~iaximilien, on apprend que le comté libre (Freigra{scha{t)
Laer fut compris dans le comté impérial de Steinfort (').
Eberwinus II, seigneur noble de Steinfort, mort en 1498,

{I} JOSEPH NIESERT, Munstersche Urkundensammlung, 5 Band, no XXI,
pp. 62-64.

(1) Ibid., no LXXXV, pp. 296-298.
(3} F. F. VON IhET VON VOGELSCAup,Gescllichtc JVestpltalen$ und der

Graffscltafl Bentheir,n, t. 2, p. 4-.
(4) JOIIA~N HonDELING t Beschrcibung des ganzen Sti{t~ 1Iltlnstcr,

pp. ~8-t>9 et 6:S.
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fut le premier de ceUe illustre maison qui prit le titre de
cornte de Steinfort, ses prédécesseurs s'étant qualifiés No­
biles Steillloorc/iani ('), mais plus tard, en t582, lors de la
promulgation du traité pro,oisionncl del'an twn, et dans
les pièces relatives au procès concernant les terrcs de
Ruschau, commencé. cn 1~i83, au nom de Jean-Guillaume

. duc de Juliers, de Clèvcs et de llerg, administrateur du
diocèsc de ~Iunster, contre r\rnold, comte de Bentheim­

, Steinfort, cc dernier cst intitulé seigneur ct non pas comte
de Stcinfort (').

t\insi ()ue l'ont dénlontré unanimement tous les auteurs
célèbres en fait d'histoire ct de clroil public, la qualifi~­

tion de ,,(}bili,~ dom;".u, r;r lIobi!is, IIobiltt.(, t·(/rl llttrr,

seigneur noble, dont s·intitulèrent les seigneurs de Sleio­
fort COlome tant d'autres dJnastes, (:tait égale sinon
. tJpërieure au titre de (Onu~.f, qui f:IJit, surtout :UI mOJcD

âge, le titre des gr3nds feudataires; clic n'apparten3it en
Allen13gnc; aux XII·, 1111· cl 11\'· sii'cles (lXCIIl~ivemcnl,

qu'aux sou\'crains, princ~s, comlrs, d)'n3stes (l:.;,.,dnl),
ct comme il )' :1 des exemples que I"on pouvait étre comte
S3ns iotre 'luLJi/i.'f, il n'l'st pas étonnant flue les cI}'naslcs
possesseurs des terres al/odin/es, ~ur Ic~qucllcs ils exer­
çaienl IIne (llrine ~ou\'er3ineté, lout co posséd3nl ct en
exerçant les droits conllals, altach3ic~t plus de "Jlcur a
la qualification de 'HJiJill"'J comme expression dc leur rang
de 'sou\"erain libre ct indépendant, tandis qu'ils cntisa-

l') JORA:'t:" '"0:" DI. nEft OftDT, U'tJlphali,cht,Huftlichr.Slammbuch,

p.493, el Op", chronologicumd hi,'oricuni circul; n"tsphalici, IIEluu~~1

STj'CCiE~roLIl S"'1111!\SI5. Pra{atio ad IIbrurn lecundum, C4pUL XVIII.
l') J. IJOIIILI:"G, 8r.ehr. dt' 9a'l~nStill' J/Un&ler, pp, GO el G9-~0.
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geaient le titre conltal comme inférieur et seulement
comme celui d'une charge honorifique. Ce ne fut· que plus
tard, au xve et surtout au XVIe siècle, lorsque la (Iualifica.
tion de seigneur noble perdit sa signification primitive par '
suite des usurpations de la noblesse inférieure, que plu­
sieurs de ces dynastes, qui auparavant avaient été habitués
à s'intitulèr de. cette manière, commencèrent à se servir

du titre de comte CS).

(1) Al'appui de' ce que nous venons d'exposer, nous citerons plusieurs
passages de quelques-uns des principaux auteurs qui ont traité à fond
ceUe matière. ~

J. Niesert dit, dans son JUunstersclte Urkundensammlung. t. V,

pp. 328-329, note (**): • Edele Manner, d. h. nach damaligem (1300)

CanzJey-StyJc, ~ürslenmaszigen Standes.•
.Van Spaen dit, dans son luleiding tot de historie van Gelderland.

t. IV, p: 239 : • Aileen de vorslen de hoofden des \'olks wierdeD

Hobiles, Edelen Elhelingi genoemd. »

N. Kindlinger, J/ünsterische BeUrage zur Geschichte Deutsf;hlande&J
haul)lsiicltlich H'est{alens, t.1I1, première partie, p. 81, dit: • Yon den
EdeJn Herren (Nobiles viri), welcbe ehen 50 wie die Graren in den Urkun­
den Principes .Terrœ beissen. erscbeinen uoter eigenen Beinamen die .
Edeln Herre~ von der lippe zum er5tenmal in der Urkunde von H29.

Die EdeJn Herren yon Steinfdrt in einer Urkunde vou ~ ~ 34, wo auch
die Edeln Herren von HoIte zum erstenmal vorkommen. Die EdeJD
Herren von Ahaus in einer Urkunde von H39, wie auch die EdelD
Herren von Gemen. Die EdeJo Herren von Horslmar in der Urkunde
~on 4t5~. Die EdeJn Herren von Rbeda in einer Urkunde von H70.•

ibid., t. J, Ur kunden, .p. 4. Dole b : • Die Grafen oder Edcle -Man­
ner (Nobiles).

J. D. Von" Sleinen dit, dans son lVestphalische Geschichte, t. IV,
p. ~ 386: .. In aHen Briefen von den Jahren ~ 288, ~ 344, u. r. Nobile& viri,
Edle genennet werdcn, w~1cber Name dero Zeit den Grafen gebürte••

K. F. Eicbborn, Deutsche Slaats- und Reclttsgeschichte, t. II, § 224.,

p. 4~2, dit : VieJe Epie Herren nannten sich seit Jahrhnnderten, im
Besitse von Grafscbafteu, Dicht ein':llal Grafen, sondern ~ezeicbDeteD
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Nous croyons donc que le cr sur notre sce3U ne signifie
pas COlnes ou conlites, mais aussi nous ne pensons pas qu'il
faille lire capitalletu. La forme ovale du sceau nous fait
supposer qu'il a sen-i à une personne revêtue d'un carac­
tère ecclésiastique. 'Voici ce que notre estimable ami et
collègue ~1. Rurman Becker, de Copenhague, le savant
archéologue danois, nous a écrit à ce sujet. « Le sceau
en os que vous m'avez enroyé est très-intéressant; ici on
se servait au nloyen âge des dents du cheval marin (vache

bJœ ibren Stand durcb den nci~atz ~Vobiltl oder libri Domini•• el dans
la notf' (!) à la même pase: • Der Grund warum die Dynastcnfamilie n
6cildem den GrâOicben THel 3nnabmen, lag in der :\olhwcndigkciL ~Icb

Ton dem oiedcren Adel, durcb eincn Inderen Titel zu un terscbeiden ,
seildcm dieser dal PradicaL dcs Ade)s gleicbCJlIs erhlelt, das SOD~\

Dur dem bobeD Adel tiscn gcwesco wart •
Le célèbre Fahne dit, d:ens son outrage Intitulé: Forlchungtn ou(dtm

Gcbitle dn- rheinilCMn und tDtstphi1lilCht'l Gt,chichte, ! Band, t lien,
p_ t t5, Doto (t) : Ole Dl-naslcn YOD Oorslmar bc~SSCD wirkhcb Grarcn­
gcwaU. Es wirrt sich die Frage auC, "'arum sic nichl auch den Grafcutile
(obricn. 'Venn Icb heruckslchUge,dass nndero IhnCD glelc~Lehendc Ge­
scblcchtcr z. D_ die Loen, Dale, dia ,on der Lippe, welchealJc unzweifcloor
Grafcnrteble bcsu:1SCn, sclteD Dur slcb GraCcn onnnlen, dcsto mchr aber
\\'ertb uuf den Edelhcrrn leglen und dcn IctzlcrtD aIs dcn clgenllichen
Crelcn (rOrstlicben) Chameter In~htn, 10 &ChclnL es fast, dass man den
Grarcntilcl ais eine gcringcre, ledlglicb Deamten-Ehre 8ngcsebeo halo •

Dans un mémoire manuscriL du baron Léopold de Ledebur, à Berlin,
dat6du tu jnillel 48~7, ce fa\"anldit:. Denn dassdas P~dical nooW,
t'ir, stcts, "'0 ~ sicb 10 Urkundco des 12'•• und f 3\t. Jahrbunderts

zeist diejeoise bôhere !delsstufo bezeichneL di~ den Stand der DynastcD
begreirt; zu wc1chcm uotcr 8ndcrn 8uch die Grarcn Ton Hohenzollern,
"on lIabsburg u. s. w _gchôrL haben, D1E~ IST EI~E ~o FAST .EG.Q~DETI

"0:'( .lLLt~ STAATS-C:"D RECOTSLEnREIlR SO ALLeEMEI:' A:\EIUtA~:'CTET04T­

SlCJJE, DASS ES EI~EIl :,,:lUEIEl' BEGRO~DC~GDIESt. 'VASIIEIT :oelT, 50:'(­

Dla:'f :"L"a EI:"I:f nl~DIUTt~NG DAaA~r BEDAlr••
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marine), pour faire des matrices. Votre observation que
la forme ovale du sceau dé~ontre qu'il a appartenu à
un ecclésiastique est très-juste, mais alors on se perd dans
des conjectures, sans armoiriés, sans nom de famille!
Il Yavait assurément beaucoup de personnes e!1 Frise, du
nom d'Ezard. La tête barbue représente assurément,
comme vous le pensez, celle d'un saint, le patron de
réglise à laquelle Ezard était attaché. Peut-être qu'il fau­
drait alors lire : Sigillton 8:!~RDI · fIanonicus De
smavoren, ou : Sigillu'1n 8:!7\RDI fI'llrator Diocesis

Smavoriensis, ou bien : Sigillunl e:~~RO1fIanonicu~

Oecanu8 smav~rnensis, car le pays était, sous le rapport
ecclésiastique, divisé en décanats (4). Dans tous les cas cet
Ezard était un eccl~siastique du xue ou du XIIIe s~ècle,

mais, dont jusqu'ici, ~ous ne savons rien.•
Il résulte, de nos nouvelles recherches et études, que

nous croyons pouvoir, presql,le sans hésitation, proposer
la lecture de la. légende "du sceau, de la manière suivante:
Sigillum e:Z21RDI fIo'Jn'1l'wndator DO'1JlUS SWe1u;ordiœ,

ou S-ïgillurn e:~~RD 1 fIo1nnwndator De STl'envorde.

Comme l'on sait, l'ordre glorieux des hospitaliers
de Saint-Jean de Jérusalem possédait une infinité de
domaines dans divers pays, sous Je titre de prieurés et de
commanderies.

Steinfort, où ~ésidait le commandeur, était le chef-lieu 1

des domaines de l'ordre dans les pars frisons (').

(1) Voy., relativement à la dh'ision ecclésiastique en décanats, AKER

STRATINGU, Aloude staal en geschiedenis des vaderland8, t. Ill, p. 94•

.(2) R. }{EUCJlENIUS DRIESSEN, MOllumenta Groningana, p••3~ et sui­
,antes, 618 et suivantes el 9l-0.

•
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L'époque de la fondation de la commanderie à Stein­
fort nous est inconnue" mais cette commanderie est
mentionnée déjà dans une charte de l'an t 2-22, par
laquelle Thierri dlsenburg, étêque de ~Iunsl('r, ri'glc un
différend qui é~ir suptrnu entre le commandeur à Stein­
fort et le chevalier de cnden, au sujet d'une dlme de la
maison de Cappenhagen (1).

La conlmanderie des hospitaliers de Saint-Jc~n de
Jéru~lem, 3 teinforl, acquit beaucoup de biens, entre,
autr('s ceux de 1~1er que Rnannrolu "obili.. Do". ;1&113 dt AhU$

( haus) lui c~da en 12;8, tout en sc réserT3nt I('~ droits
comtats (c()lllic;a) (1). Plus t:lrd, cornIlle nou~ raTon~ dpjà
tu, Bernard de h:aus céda le CODllé libre de uer à son
parent Bauduin, seigneur noble de tcinfort.

Le premier commandeur à tcinfort, dont nous con·
nais~ons le nom, e~t Bernard, nlentionn~ d3ns une cb:.rle
cI~ ran 12;0 ('). A celui-ci succéda Lub~rt, menlionn6
d~ns diH~r~cs charte$ de$ 3nn~~ t27!i, 1270, t277 cl

127 ('); ensuite Henri de Dril'ordc, cn t289 (I);
ifrid ton Der l·oUn"C, en 1::»10 ('); Ibert ,on Icnbrokc,

,"ice-commandcur, en t::»~1 ('); Henri ·clbJchen 1:)28(1);

(') J. Nlln'T, JlllnJUrU~V,lu,,"tfUlJbu,,'ung.1. V, pp. 45-'6.

(~, N. l\a'DLI~Gl., JJu'ul~riICA. I~ilrlfg~ zur CtlchitAt, D",'"A.
14nd" houpl.itcltlflA 1rtlt/Gltn/, l. III, preml~r~ parUe. l:,lundcn.
u- 86, pp. !!1-!!3.

(1) J. Naln'T, JJUrultNcA, t·,lundtn'4mmlu,,!/, l. ", P. '7, n. XVII.
C') Ibid•• pp. M. M, U, W.
(1) Ibid •• pp. 91 ..9!. ~XXX.
(1) Ibid., pp. '3~'36.

(') Ibid., p. 4iS, o· XLIII.
(IJ Ibid., p••5j, o· XLVI.
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Remb~rtus de Kersebroch, en 1352 (t); Lubbe.rt von
Dehem, en 1574 (!); HerboIt ,von Snetlagen, en 1415 (S);
Johan Cruse, en 1417 (~).

, Dans trQis chartes de. l'an 1276, qui ont rapport
à l'arrangement des différeJ}.ds qui avaien~ existé entre
Everard, évêque de l\Iunste~, et les provinces frisonnes,
d'Enisgau, Brockma~nia, Reyderland, et Aldaombechte,
Luhbertus, commandeur de l'ordre des. hospitaiiers de
Saint-Jean de Jérusalem à Steinfort, y est mentionné
comm~ cornmendator domtls in Stenuorde; comnienda..

toris in Ste'f4uorde; C01nnlendatore dornus in Stenuordia et
cammendatore domus de Stenuordia eS).

C'est bien la même qualification que nous croyons lire
$ur notre sceau d'Ézard. .

Le· sceau dont se servait la commanderie à Steinfort
au XIVe siècle, et qui est appèndu à une charte de l'an 1317~

délivrée par le commandeur et les frères hospitaliers de
, Saint-Jean de Jérusalem (Nos Commendator et. Fratres

Domus Hospitalis Jerosolirnitani .~ancti Johannis in

Stenvorde), est ainsi décrit par Niesert (6) : cire verte,
représentant l'image de saint Jean-Baptiste avec l'agneau
de Dieu; légende : S · r )MUS IN STENVORDE S •

. . '
JOHANNIS BAPTISTE.

(1) Ibid., p. f5i, no XLVII.
(2) J. NIESERT, 1J1Unstersche, etc., t. V, p. 356.

lI) Ibid., p. 360.

(4) Ibid., p. 364.

(li) J. NIESERT, Beitrilge:su einem lt/UTlsterischen Urkundenbuche, t. l,

première partie, pp. 74-86, D'" XV, XVI et XVII. .

(') Münst. Urkundensammlung, t. V, p. 44.0.
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Ici aussi l'inscription sur le sceau correspond ITec la
qualification dans ]a charte.

Il est vrai que nous n'3l"OnS pas trouvé mentionné
un commandeur à Steinfort du nom d'ezard, m3is
le sc~u ne nous apprendrait-il pas qu'un des premiers,
sinon le premier des commandeurs de l'ordre des hospi­
taliers de Saint-Jean de Jérusalem à Sleinfort, dont on
ignore jusqu'ici le nom, fut ~urd ,

La ttte que nous croyons voir snr notre sceau
pourrait être celle (Je ~inl Jcan-llJptistc; si, toutefois,
nous ne nous trompons pas ct qu'clic soit cfTcclh"cment
mitrée, alors clic pourrait représenter celle de saint
'\ïllebrod, diL rapOtre des Frisons, premier éTt:qUC
d' lrccl1l, dont, 3v3nt la réformation, les chevaliers de
Saint-JcJn de Jéru~,lcnl à lcinrort célébraient 13 fêle

~r une grande procession (t).

"1ts~dtD. 40 jaDTier 18':&.

(1) Drilltr ntutrf."n"4~ :11 JoA. H~li"tJ' 1ùlcArtilJu"tI du ~n:t1I

Sli!l, JIU1lJ~r. p. Jôl.
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CORRESPONDANCE.

Lettre de. JI. PRÊVOT à lfI. R. CHALON, président de la

Société royale de ntl1nismatique.

Paris, 46 décembre 4873.

. M9NS1EUR ET HONORÉ PRÉSIDENT,'

Notre collègue et ami, ~1. Brichaut, a bien voulu vous
faire parvenir une médaille que vous trouverez peut-être
assez· intéressante pour la publier dans la Revue. numis­
matique belge (1).

Cette médaille a été offerte par la Société des ambu­
lances de la presse à Sa l\Iajesté Léopold II; roi des Belges.

Elle est 'un témoipnage de reconnaissance des ambu­
lanciers de la presse de Paris pour un souverain qui a si
largement contribué là entretenir dans son pays cet...esprit
d'humani té et de générosité qui distingue le peuple belge
entre tous autres. Le nom de la Belgique et celui de son
souverain sont inséparables de l'histoire de la guerre
franco-allemande. C'est le Génie du bien réparant les mal·
.heurs causés par le Génie du mal. La médaille que je vous

(1) Voy. pl. VIII, n' 4.
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communiqu..e appartient à ma collection de 1870-187t, il
en a été frappé deux exemplaires en or, seulement, ct quel­
ques exemplaires en argent. En retrou,"ant cette méd:lille
dans une collection spécialement française, ceux qui y

liront le nom de Léopold Il se diront que la France ne
serait point aussi républicaine si elle n-avait jamais eue
que de (Pois souverains.

Yeuillez agréer, ~Ionsieur et honoré Président, la noue
Telle assurance de mes sentiments les plus distingués.

F. Pnt,·oT•
• t ••,. forNcpea"u, 41""1" .s. 1. ~I~,.,.,.1.4••••i••"I1" bfl~.

Lttlrt dt ..JI. 1It..~nT·'V. JIE:."tFnEY, E$q., à Al. n.CUALO:'(,

préside,.t dt la Soc;rlt royalt de "ul1.isllloliqut.

\VeslmiDstcr, 9 lénler tS7i.

~lo:'(SIEcn LE Pnt.sIDE:-''T,

Je viens d-acquérir un exemplaire des écus (de la valeur
de cinq francs) fr:lppés, en petit nombre, par la junte
insurrectionnelle de Carth3gène, au mois de septembre
dernier. On peut croire que ces pièces seront, dans
quelque. temps, des monnaies obsidionales rares et
curieuses.

n côté porte les légendes : C.\nTAGE~~ SITIADA POR LOS
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CENTRALISTAS. (Carthagène assiégé par les centralistes.)
Rev. REVOLUCION. CANTONAL. CINCO PESETAS. (Révolution
cantonale. Cinq pesetas) C).

L'argent, avec leque~ les insurgés ont frappé ces écus,
fut enlevé chez un orfévre. D'abord, le métal était taillé en
pièces carrées, empreintes avec indicat!on. de la valeur.
l'lais un forçat, condamné ·pour avoir fabriqué de la. fauss~
monnaie, fut enlployé par la junta à frapper ces pièces­
de cinq pesetas. Tous les exemplaires, cependant" mon..: .
trent des imperfections de monnayage, et le relief de
l'impression n'est pas ègaI. La tranche de ces monnaies
est cordonnée, suivant le procédé décrit par. 1\1. ,Chalon
(p. 512, t. V, De série de la Revue), en ces termes: « Cette
machine·.... consiste en deux règl~s d'acier posées à plat
sur une table; rune fixe, l'autre mobile est ·mise en mou­
veinent par une roue dentelée. Le flan, placé entre les
deux règles et compriQlé par elles, suit le mouvement de
la règle mobile dont il reçoit l'empreinte.-.

HEl'\RY-'V~ HENFRgy.
, .

(1) Pl, VIII, no 2. - 00 nous annonce la pièce de deux peseta, d'un
t.ype et d'une fabricatiOn semblables. .l

l'

•• 11

s~ S~RII'. - TOM" VI. •
/
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